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REGLEMENT INTERIEUR 

Accueils périscolaires, Restauration scolaire, Centre de Loisirs 

 

 

 

Préambule 

 

Les accueils périscolaires et le Centre de Loisirs sont des structures municipales qui traduisent la 

volonté de la municipalité de participer activement à l’ĠpaŶouisseŵeŶt des jeunes et des enfants de 

la ville, en dehors des temps scolaires, conformément aux objectifs généraux définis dans le Projet 

Educatif Territorial (PEDT). Ces seƌǀiĐes soŶt gĠƌĠs diƌeĐteŵeŶt paƌ la CoŵŵuŶe et ďĠŶĠfiĐieŶt d’uŶ 
financemeŶt de la CAF BĠaƌŶ et Soule Ƌui iŶteƌǀieŶt daŶs le Đadƌe d’uŶ CoŶtƌat EŶfaŶĐe-Jeunesse. 

 

Le pƌĠseŶt ƌğgleŵeŶt ǀise à pƌĠĐiseƌ les ŵodalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ, les ĐoŶditioŶs d’adŵissioŶ aiŶsi 
Ƌue les pƌiŶĐipales ƌğgles Ƌui s’iŵposeŶt auǆ usageƌs ;faŵilles et enfants) des accueils périscolaires, 

des restaurants scolaires et du centre de loisirs, afin de garantir le bon fonctionnement de ces 

structures.  

 

Ce règlement est établit conformément à la législation et réglementation relatives aux accueils 

collectifs de mineurs, notamment aux dispositions fixées par la Direction Régionale Jeunesse Sport et 

Cohésion sociale et la Protection Maternelle Infantile.  

Le fait d'inscrire un enfant à l'accueil périscolaire, à la restauration scolaire, ou au Centre de Loisirs 

implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 

 

Ce règlement a été approuvé par le Conseil Municipal par délibération n°……….. 
 

 

Article 1 : Personnel intervenant auprès des enfants  

 

Au seiŶ de ĐhaƋue AĐĐueil PĠƌisĐolaiƌe aiŶsi Ƌu’au CeŶtƌe de loisirs, un responsable est  chargé de 

ĐooƌdoŶŶeƌ l’eŶseŵďle des iŶteƌǀeŶaŶts (animateurs, agents techniques spécialisés des écoles 

maternelles - ATSEM, intervenants professionnels, agents de service pour la restauration scolaire) et 

veille au bon déroulement des activités proposées.  

 

Le personnel encadrant les enfants est ƋualifiĠ et foƌŵĠ daŶs le ďut d’assurer en toutes circonstances 

la sécurité des enfants qui leurs sont confiés. 

 

Le personnel encadrant est en lien direct avec le Service Périscolaire et transmet toute information 

(constat de retard, absences sans annulation préalable, présences sans réservation préalable), utile 

au suivi de la facturation.   

 

Article 2 : Dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶ iŶitial  
 

1) 1ère inscription : 

 

Aucun enfant ne sera accueilli aux accueils périscolaires, aux restaurants scolaires ou au Centre de 

loisirs SANS dépôt préalable d’uŶ dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶ auprès du service Inscription Périscolaire 

(Maison Moureu).  

  

Le responsable légal doit fournir, au moment de la 1ère inscription, les pièces suivantes :  
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- fiche de renseignements dûment complétée  

- photocopie du carnet de vaccinations 

- Đopie de l’assuƌaŶĐe sĐolaiƌe ;à fournir chaque rentrée) 

- justificatif attestant du montant du quotient familial (à fournir chaque rentrée) 

- attestation « temps libre » CAF pouƌ l’aŶŶĠe Điǀile eŶ Đouƌs ;si bénéficiaire)  

- pƌotoĐole d’aĐĐueil iŶdiǀidualisĠ ;si ŶĠĐessaiƌeͿ 
 

 Tout dossier non-complet ne sera pas traité : eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe l’aĐĐğs auǆ aĐĐueils 
périscolaires, à la restauration scolaire et/ou Centre de loisirs sera refusé aux enfants.  

 

 

2)  Réinscriptions d’uŶe aŶŶée sur l’autre  

 

La réinscription d’uŶ eŶfaŶt au ƌestauƌaŶt sĐolaiƌe, auǆ aĐĐueils pĠƌisĐolaiƌes, au ĐeŶtƌe de loisiƌs 
d’uŶe aŶŶĠe suƌ l’autƌe est prise en compte automatiquement,  à condition que les factures de 

l’aŶŶĠe sĐolaiƌe pƌĠĐĠdeŶte aieŶt ĠtĠ iŶtĠgƌaleŵeŶt ƌĠglĠes. 

 

En outre, les responsables légaux transmettent au service périscolaire, avant le 15 septembre, les 

pièces justificatives suivantes :  

- Đopie de l’assuƌaŶĐe sĐolaiƌe ;à fournir chaque rentrée) 

- justificatif attestant du montant du quotient familial (à fournir chaque rentrée) 

- photocopie du carnet de vaccinations (si l’eŶfaŶt a ĠtĠ ǀaĐĐiŶĠ au Đouƌs de l’aŶŶĠe 

précédente)  

 

3) Données personnelles  

 

 Les responsables légaux sont teŶus d’iŶdiƋueƌ au seƌǀiĐe PĠƌisĐolaiƌe / MaisoŶ Mouƌeu, tous 
changements de coordonnées (adresse, de numéro de téléphone, RIB, etc.) dans les plus brefs 

délais. 

 

Les informations et données personnelles enregistrées par les agents municipaux sont exclusivement 

réservées à l'usage des services concernés et sont gérés et stockés conformément aux 

recommandations de la CNIL. 

Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 

aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, 

rectification ou suppression des informations la concernant, en s'adressant aux services 

administratifs de la Mairie. 

 

 

Article 3 : Portail famille  

 

Au ŵoŵeŶt de l’iŶsĐƌiptioŶ, le SeƌǀiĐe Périscolaire remet au responsable légal un identifiant ainsi 

Ƌu’uŶ ŵot de passe peƌsoŶŶel, lui peƌŵettaŶt d’aĐĐĠdeƌ de manière sécurisée, à son espace 

personnel  sur le « portail famille ». 

 

1) Fonctionnement du portail famille : 

 



Page 3 /15 

 

 

Le « portail famille » est une plateforme de réservation, accessible depuis le site internet de la 

Commune, pour les repas pris aux restaurants scolaires, les accueils périscolaires du matin, midi et 

soir, études, ainsi que les journées/demi-journées au centre de loisirs.  

 

Depuis le portail famille, il est possible : 

- De faire une réservation  

- D’aŶŶuleƌ uŶe ƌĠseƌǀatioŶ  
- De consulter et télécharger ses factures 

 

Le responsable légal est tenu de communiquer au service Périscolaire une adresse email valide et 

fonctionnelle. En effet, afin de faciliter les échanges avec la collectivité et le service périscolaire en 

paƌtiĐulieƌ, la diffusioŶ d’iŶfoƌŵatioŶs pƌatiƋues auǆ faŵilles se ƌĠalise ǀia Đe ĐaŶal dĠŵatĠƌialisĠ. 
 

 

2) Modalités pratiques réservation / annulation : 

 

Les réservations sur le portail faŵille s’effeĐtueŶt par les familles de manière autonome à partir du 

site Internet de la ville de Jurançon (www.jurancon.fr). Un ordinateur en libre service est à la 

disposition des familles à la Maison Moureu sur les hoƌaiƌes d’ouǀeƌtuƌe au puďliĐ, pouƌ aĐĐĠdeƌ à 
son espace personnel. 

 

Le personnel du service Périscolaire (Maison Moureu) se tient à la disposition des familles pour les 

aĐĐoŵpagŶeƌ daŶs l’utilisatioŶ du Đoŵpte pouƌ leuƌs ϭğƌes réservations/annulations ou en cas de 

pƌoďlğŵe d’aĐĐğs à leur espace personnel.  

 

Les réservations peuvent être : 

- Annuelles ou ŵeŶsuelles, eŶƌegistƌĠes suƌ la ďase d’uŶe seŵaiŶe tǇpe (ex repas tous les 

luŶdis et jeudis jusƋu’à la fiŶ de l’aŶŶĠe sĐolaiƌeͿ. Il est toutefois possible de modifier à tout 

ŵoŵeŶt Đette seŵaiŶe tǇpe eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe sĐolaiƌe, via le « compte famille ». 

 

- Ponctuelles, pour les enfants ne fréquentant pas les services de manière régulière. 

 

Toute réservation peut être modifiée ou annulée en tenant compte des délais indiqués dans la fiche 

MEMO fournie en annexe. 

 

Aucune réservation (ou annulation) réalisée par un autre moyen que le portail famille (téléphone, 

mail) ne sera prise en compte par le service Périscolaire (Maison Moureu). 

 

 L’inscription aux ateliers TAP se fait ǀia des ďulletiŶs d’iŶsĐƌiptioŶ spĠĐifiƋues ;et ŶoŶ depuis le 
portail famille), envoyé par mail ou à retirer auprès du service Périscolaire. 

 

 

Article 4 : Dispositions spécifiques relatives aux ACCUEILS PERISCOLAIRES  

 

1) Fonctionnement général des accueils périscolaires : 

 

L’aĐĐğs auǆ aĐĐueils pĠƌisĐolaiƌes est ƌĠseƌǀĠ eǆĐlusiǀeŵeŶt auǆ eŶfaŶts iŶsĐƌits daŶs l’uŶ des deuǆ 
établissements scolaires publics de la ville. 

 

http://www.jurancon.fr/
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Chaque groupe scolaire dispose d'espaces spécifiques dédiés à l'accueil périscolaire. Les locaux sont 

situés dans l'enceinte des écoles et sont aménagés afin d'accueillir dans de bonnes conditions les 

enfants de maternelle comme de primaire. 

 

Au sein de ces AĐĐueils, l’eŶfaŶt, seloŶ ses eŶǀies, Đhoisit eŶtƌe diffĠƌeŶtes aĐtiǀitĠs ;ŵanuelles, 

spoƌtiǀes, Đultuƌelles, eŶ iŶtĠƌieuƌ ou daŶs la ĐouƌͿ pƌoposĠes paƌ les ĠƋuipes d’aŶiŵatioŶ. Il a 
ĠgaleŵeŶt la possiďilitĠ de s’isoleƌ, de faiƌe soŶ aĐtiǀitĠ seul, de joueƌ liďƌeŵeŶt ;toujouƌs sous la 
suƌǀeillaŶĐe d’uŶ aŶiŵateuƌͿ. Du ŵatĠƌiel et des jeux sont à sa disposition. 

 

Un goûter collectif (fourni par la Commune) est servi à 16h45 aux présents et à 17h15 pour les 

enfants qui reviennent des ateliers TAP. 

 

2) Taux d’eŶĐadreŵeŶt : 
 

En conformité avec les dispositions du décret,  n°2013-707 du 2 août 2013, les effectifs des 

encadrants sont ajustés chaque jour en fonction :  

- de la fƌĠƋueŶtatioŶ pƌĠǀisioŶŶelle des AĐĐueils PĠƌisĐolaiƌes, ;Đ’est-à-dire, en fonction du 

nombre de réservations enregistrées via le « portail famille »)  

- de l’âge des eŶfaŶts  

- du type du temps périscolaire concerné. 

 

Les tauǆ d’eŶĐadƌeŵeŶt ŵaǆiŵuŵ appliĐaďles soŶt : 

 

 Accueils du matin, du midi, du 

soir 

Pause méridienne –  

Restauration scolaire 

Enfants de – de 6 ans 

(maternelle) 

1 animateur pour 14 enfants En moyenne 1 ATSEM pour 15 enfants 

Enfants de + de 6 ans 

(primaire) 

1 animateur pour 18 enfants 1 animateur pour 25 enfants 

 

 

3) Horaires : 

 

Les Accueils Périscolaires sont ouverts, pendant la période scolaire, tous les jours de la semaine : 

- Le matin avant le début de la classe : de 7h30 à 8h20  

- Le midi de 11h30 à 12h30, pour les enfants qui ne déjeunent pas sur place (les parents viennent 

chercher leur enfant pour déjeuner) 

De 11h30 à 13h20 pour les enfants qui déjeunent au restaurant scolaire (encadrement par 

l’ĠƋuipe d’aŶiŵatioŶ ŵuŶiĐipaleͿ 
- Le soir, après la classe (sauf le mercredi) : de 15h45 à 18h30 

 

Par respect du temps de travail du personnel encadrant, les hoƌaiƌes d’ouǀeƌtuƌe/feƌŵetuƌe du 
service (indiqués ci-dessus), doivent être impérativement respectés.  

 

4)  Non-respect des horaires : 

 

EŶ Đas de ƌetaƌd suƌ l’aĐĐueil du ŵidi ou du soiƌ, la personne venant récupérer son enfant doit 

signaler son retard en contactant directement le Responsable des Accueils Périscolaires : 

 

- Responsable Accueils Périscolaires Jean Moulin / Johan MAGAR : 05 59 06 96 21  

- Responsable Accueils Périscolaires Louis Barthou / Nicolas LAPIERRE : 05 59 98 19 93 
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A ĐhaƋue ƌetaƌd ĐoŶstatĠ, l’adulte ǀeŶu ƌĠĐupĠƌeƌ un enfant signe un document indiquant le temps 

de dĠpasseŵeŶt paƌ ƌappoƌt à l’hoƌaire de fermeture du service.  

 

Au bout de 3 retards constatés, une pénalité financière est appliquée (Cf. article 15). L’appliĐatioŶ 
de cette sanction est notifiée au représentant légal par courrier ou mail. 

 

 

5) Arrivée/départ des enfants : 

 

LoƌsƋu’uŶ enfant est amené aux Accueils Périscolaires, la peƌsoŶŶe Ƌui l’aĐĐoŵpagŶe doit sigŶaleƌ 
sa pƌĠseŶĐe aupƌğs de l’ĠƋuipe d’aŶiŵatioŶ. 
LoƌsƋu’uŶ eŶfaŶt est ƌĠĐupĠƌĠ auǆ AĐĐueils, la peƌsoŶŶe Ƌui vieŶt le ĐheƌĐheƌ doit s’assuƌeƌ Ƌue 
l’ĠƋuipe d’aŶiŵatioŶ a ďieŶ eŶƌegistƌĠ le dĠpaƌt de l’eŶfaŶt. 
 

Seules les personnes désignées par le représentant légal comme autorisées à récupérer un enfant, 

sont autorisées à pĠŶĠtƌeƌ daŶs l’eŶĐeiŶte des AĐĐueils PĠƌisĐolaiƌes. EŶ Đas de doute suƌ l’ideŶtitĠ de 
la personne, la présentatioŶ d’uŶe piğĐe d’ideŶtitĠ peut ġtƌe eǆigĠe.   
 

 LoƌsƋu’uŶe peƌsoŶŶe autoƌisĠe à ƌĠĐupĠƌeƌ uŶ eŶfaŶt se pƌĠseŶte auǆ AĐĐueils, il/elle doit 
repartir impérativement aveĐ l’eŶfaŶt dans les 15 minutes qui suivent son arrivée. 

 

 A la fermeture des Accueils, si uŶ ŵiŶeuƌ Ŷ’a pas ĠtĠ pris en charge, le responsable légal est 

ĐoŶtaĐtĠ paƌ tĠlĠphoŶe. S’il est iŵpossiďle de le joiŶdƌe, l’Adjoint au Maire d’astƌeiŶte seƌa appelĠ.  

Cette situatioŶ, eŶ Đas de ƌĠĐidive, peut eŶtƌaîŶeƌ l’eǆĐlusioŶ teŵpoƌaiƌe de l’eŶfaŶt au service.  

 

 

6) Réservations des accueils matin, midi et soir sur le portail famille  

 

Le délai maximum pour réserver/annuler un accueil, sur le portail famille, est de 4 jours AVANT la 

date prévue. 

 

 Si l’aĐĐueil d’uŶ eŶfaŶt Ŷ’a pas ĠtĠ ƌĠseƌvĠ (via le portail famille) dans les délais impartis, le 

ƌespoŶsaďle lĠgal est iŵŵĠdiateŵeŶt ĐoŶtaĐtĠ pouƌ Ƌu’il vieŶŶe ƌĠĐupĠƌeƌ soŶ eŶfaŶt.  

 

Article 5 : Bus  

 

En accord avec le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques, les eŶfaŶts iŶsĐƌits à l’ĠĐole 
élémentaire Louis Barthou peuvent utiliser le bus SCOLARIS n°311. La Commune met à disposition 

du personnel pour accompagner les enfants préalablement inscrits aupƌğs d’IDELIS (Carte mensuelle 

ou annuelle), daŶs le ďus et suƌ le tƌajet ;à piedͿ eŶtƌe l’ĠĐole et l’arrêt de bus (retour). 

 

1) Circuit et horaires : 

Le Conseil Départemental des Pyrénées Atlantiques, gestionnaire des transports SCOLARIS, 

détermine les horaires et le circuit (destiné initialement aux élèves de collège et lycées). Les arrêts et 

horaires de passage soŶt susĐeptiďles d’Ġǀolueƌ ĐhaƋue aŶŶĠe. 
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La liste des arrêts et horaires de passage est consultable auprès du service Périscolaire (Maison 

Moureu) ou suƌ le site iŶteƌŶet d’IDELIS ;ǁǁǁ.ƌeseau-idelis.com) 

 

2) Modalités de réservatioŶ d’uŶ trajet ďus (portail famille) : 

 

La réservation des trajets en bus se fait par période (de vacances à vacances), via le portail famille. 

La date liŵite de ƌĠseƌvatioŶ ou d’aŶŶulatioŶ : 1 seŵaiŶe avaŶt la ƌepƌise de l’ĠĐole. 

EŶ Đas d’aďseŶĐe de l’eŶfaŶt (eǆ : maladie), la famille est tenue de prévenir le Service Périscolaire. 

 

Il est possible de réserver pour un même jour : 

- l’alleƌ seul 
- le retour seul 

- l’alleƌ ƌetouƌ.  
 

 Une fois les réservations enregistrées pour la période concernée, aucune modification ou 

annulation Ŷ’est acceptée (= réservations figées). 

 EŶ Đas d’aďseŶĐe de l’eŶfaŶt ;eǆ : ŵaladieͿ suƌ l’uŶ des jouƌs où l’eŶfaŶt Ġtait iŶsĐƌit au ďus, les 
familles doivent impérativement prévenir le service périscolaire. 

 

3) Responsabilité et discipline : 

Les parents soŶt ƌespoŶsaďles de leuƌs eŶfaŶts taŶt Ƌu’ils Ŷe soŶt pas ŵoŶtĠs daŶs le ďus et dğs 
Ƌu’ils ƋuitteŶt le ďus. 
Pendant toute la durée du trajet, les enfants doivent rester assis ; Les ceintures de sécurité doivent 

rester attachées. Les enfants ne quittent leuƌ plaĐe Ƌu’au ŵoŵeŶt de la desĐeŶte apƌğs l’aƌƌġt 
complet du véhicule.  

 

Pour des raisons de sécurité il est demandé aux enfants de respecter scrupuleusement les consignes 

de disĐipliŶe doŶŶĠes paƌ le Đhauffeuƌ et l’aĐĐoŵpagŶateuƌ. 
 

Chaque enfant doit se comporter de manière à ne pas gêner le conducteur, ni distraire de quelque 

façon que ce soit son attention, ni mettre en cause la sécurité générale à l'intérieur du véhicule. Il est 

interdit notamment : 

-de parler au conducteur, sans motif valable ; 

-de jouer de crier, de projeter quoi que ce soit ; 

-de toucher, avant l'arrêt du véhicule, les poignées, serrures ou dispositifs d'ouvertures des portes 

ainsi que les issues de secours ; 

-de se pencher au dehors. 

 

Toute dĠtĠƌioƌatioŶ paƌ les Ġlğǀes à l’iŶtĠƌieur du bus engage la responsabilité des parents. 

 

Article 6 : Les études surveillées  

 

1) Horaires/Jours : 

Tous les lundis, mardis et jeudis, de 17h15 à 18h, des études surveillées sont organisées,  à 

destination des élèves de primaire.  

 

 Les enfants ne peuvent pas être récupérés avant 18h.  
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Après 18h, les enfants inscrits aux études rejoignent les autres enfants restés aux Accueils soir ou 

peuvent être récupérés par les parents. 

 

2) Inscriptions : 

L’aĐĐğs auǆ Ġtudes se fait sur inscription, pour une période de 6 à 9 semaines (en fonction du 

calendrier), via le portail famille. Le nombre de places est limité  (18 par école), les inscriptions se 

font par ordre chronologique. 

 

3) DérouleŵeŶt de l’étude : 

Les enfants inscrits aux études sont regroupés dans un espace au calme ; ils sont accompagnés par 

un surveillant qui les aide dans leurs devoirs et leçons.  

Cet accompagnement aux devoirs est différent des activités pédagogiques complémentaires (APC), 

dispensées par les enseignants, celles-ci ayant pour objet un suivi plus personnalisé, en lien avec les 

diffiĐultĠs sĐolaiƌes de l’eŶfaŶt.  

 

 A la différence du personnel mobilisé pour les études surveillées, le peƌsoŶŶel d’eŶĐadƌeŵeŶt 
des AĐĐueils Soiƌ Ŷ’a pas ǀoĐatioŶ à assuƌeƌ le suiǀi ou aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eŶfaŶts daŶs leurs 

devoirs.  

 

 

 Article 7 : Les ateliers TAP  

 

1) Objectif des ateliers  

 

Dans le cadre de son Projet Educatif Territorial (PEDT), la commune de Jurançon organise des ateliers 

éducatifs thématiques après la classe pour les élèves de primaire et de maternelle des 

établissements publics de la ville. 

 

Baptisés « ateliers TAP » ;= Teŵps d’AĐtivités PérisĐolairesͿ, ces activités se déroulent dans le cadre 

des accueils périscolaires du soir, au seiŶ d’équipements de proximité (Centre de loisirs, Gymnase, 

Médiathèque) ou sur place dans les écoles (salle informatique, salle polyvalente). 

 

L’oďjeĐtif des atelieƌs TAP est de pƌoposeƌ auǆ eŶfaŶts des aĐtiǀitĠs Đultuƌelles, aƌtistiƋues, spoƌtiǀes, 
citoyennes, complémentaires des temps éducatifs obligatoires animés par les professeurs des écoles. 

Ces ateliers sont placés sous le signe de la découverte et de la sensibilisation ; ils ont pour but 

d’Ġǀeilleƌ la ĐuƌiositĠ et de faǀoƌiseƌ l’ouǀeƌtuƌe d’espƌit des eŶfaŶts. Les aĐtiǀitĠs soŶt ŵeŶĠes saŶs 
objectif de performance ou de recherche de perfectionnement technique ; les thématiques abordées 

le sont toujours dans un esprit ludique. 

Les activités sont encadrées par du personnel municipal qualifié et compétent, par des partenaires 

associatifs ou autres partenaires privés, en lien avec la ville.  

2) Les horaires / les jours de TAP 

Les activités TAP sont proposées 2 jours par semaine de 15h45 à 17h15, sur des jours différents  

selon le groupe scolaire : 

 

-Pour le groupe scolaire Louis Barthou : tous les lundis et jeudis,  

-Pour le groupe scolaire Jean Moulin : tous les mardis et vendredis  
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 A l’issue de soŶ atelieƌ TAP ;à ϭ7hϭ5Ϳ, l’eŶfaŶt peut ƌejoiŶdƌe l’aĐĐueil pĠƌisĐolaiƌe du soiƌ 
(réservation à faire via le portail famille : sélectionner « Accueil après TAP »). 

 

3) Les modalités d’iŶsĐriptioŶ : 

 

Pouƌ paƌtiĐipeƌ auǆ  atelieƌs TAP,  l’eŶfaŶt doit ġtƌe iŵpĠƌatiǀeŵeŶt iŶsĐƌit. 
 

L’iŶsĐƌiptioŶ est ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe Đoŵplğte et dĠfiŶitiǀe dğs loƌs Ƌue le ďulletiŶ d’iŶsĐƌiptioŶ TAP a 

été déposé et enregistré auprès du service Inscriptions Périscolaires (Maison Moureu). Les parents 

seƌoŶt teŶus de ƌespeĐteƌ les dates d’ouveƌtuƌe/de feƌŵetuƌe  des iŶsĐƌiptioŶs, dates 

communiquées par la Commune.  

Il a été fixé comme règle que le « remplissage » des ateliers se fait daŶs l’oƌdƌe de ƌĠĐeption des 

ďulletiŶs d’iŶsĐƌiptioŶ (tampon du service Périscolaire figuƌaŶt au ďas du ďulletiŶ d’iŶsĐƌiptioŶͿ. 
L’iŶsĐƌiption se fait pour une période, généralement de vacances à vacances. 

  

L’iŶsĐƌiptioŶ ouǀƌe dƌoit pouƌ ĐhaƋue eŶfaŶt, à paƌtiĐipeƌ à une séance d’atelieƌ par semaine, 

pendant une durée déterminée, variant de 6 à 9 semaines en fonction du calendrier scolaire (5 

pĠƌiodes au total daŶs l’aŶŶĠeͿ. S'il reste des places disponibles dans un atelier, les enfants qui le 

souhaitent peuvent s'inscrire à un 2ème atelier dans la semaine en fonction des places disponibles 

(pas de choix de thématique). 

 

A ĐhaƋue pĠƌiode, plusieuƌs thĠŵatiƋues d’atelieƌs soŶt pƌoposĠes. Après en avoir discuté avec 

l’eŶfaŶt, les paƌeŶts peuǀeŶt foƌŵuleƌ paƌ oƌdƌe de pƌĠfĠƌeŶĐe, jusƋu’à ϯ Đhoiǆ d’atelieƌs, paƌŵi uŶe 
liste prédéfinie.  

 

Le nombre de places dans chacun étant limité, ce système permet une répartition des enfants la plus 

juste possible : si l’atelieƌ iŶdiƋuĠ suƌ le ďulletiŶ Đoŵŵe « choix 1 » est Đoŵplet, l’eŶfaŶt ďasĐulera 

suƌ l’atelieƌ iŶdiƋuĠ Đoŵŵe « choix 2 », puis sur l’atelieƌ iŶdiƋuĠ Đoŵŵe « choix 3 » si le « choix 2 » 

est aussi complet. 

 

DaŶs le Đas où le Ŷoŵďƌe d’iŶsĐƌits daŶs uŶ atelieƌ seƌait iŶfĠƌieuƌ à l’effeĐtif ŵaǆiŵal fiǆĠ au dĠpaƌt, 
les services se réserveŶt le dƌoit d’aŶŶuleƌ l’atelieƌ, apƌğs aǀoiƌ fait le ŶĠĐessaiƌe pouƌ « basculer » les 

enfants sur leurs ateliers « choix 2 » ou « choix 3 » dans la mesure des places restantes. 

 

 

4) Autres règles de fonctionnement spécifiques aux ateliers TAP : 

 L’eŶfaŶt s’engage à être présent sur toutes les sĠaŶĐes d’atelieƌ et à Ŷe pas ĐhaŶgeƌ d’atelieƌ 
durant la période. Toute inscription validée par le Service Périscolaire entrainera une facturation. 

 

Les enfants ne peuvent pas quitter les ateliers en cours de séance ce qui permet de garantir le bon 

déroulement des ateliers et de répondre aux objectifs pédagogiques Ƌue les ĠƋuipes d’aŶiŵatioŶ se 
sont fixés. Cette mesure est aussi un gage de sécurité pour les enfants. 

 

Dans le Đas où l’iŶteƌveŶaŶt Ƌui a la Đhaƌge d’uŶ atelier est exceptionnellement indisponible, dans 

la mesure du possible, la séance est maintenue ; en revanche, le contenu de la séance initialement 

programmé pourra alors être modifié. Si le ƌeŵplaĐeŵeŶt Ŷ’est pas possiďle, les eŶfaŶts seƌoŶt 
gratuitement acĐueillis eŶ aĐĐueils pĠƌisĐolaiƌe jusƋu’à ϭ7hϭ5. 
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 L’aďseŶĐe de l’eŶfaŶt loƌs d’uŶe ou plusieuƌs sĠaŶĐes d’atelieƌs ;ŵġŵe aǀeĐ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ 
justificatif) ne donne lieu à aucun remboursement : le tarif appliqué est forfaitaire (il est fixé par 

délibération du Conseil Municipal). 

 

 

Article 8 : Dispositions spécifiques relatives à la RESTAURATION SCOLAIRE 

 

ChaƋue gƌoupe sĐolaiƌe dispose d’uŶ ƌĠfeĐtoiƌe ƌĠpoŶdaŶt auǆ Ŷoƌŵes d’hǇgiğŶe et de sĠĐuƌitĠ  
ƌeƋuises pouƌ l’aĐĐueil des eŶfaŶts et le seƌǀiĐe des ƌepas. 

 

1) Jours/Horaires :  

Un service de restauration scolaire est proposé le midi tous les lundis, mardis, jeudis, et vendredis 

aux enfants scolarisés dans les écoles publiques de Jurançon. 

 

Le mercredi, seuls les eŶfaŶts iŶsĐƌits au CeŶtƌe de Loisiƌs l’apƌğs-midi peuvent déjeuner au 

restaurant scolaire. Tous les eŶfaŶts dĠjeuŶeŶt aloƌs au ƌĠfeĐtoiƌe de l’ĠĐole JeaŶ MouliŶ. 
 

2) Fourniture des repas / régimes alimentaires : 

Les repas sont élaborés et livrés en liaison froide par la Cuisine Communautaire (Equipement géré 

par la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ Pau-Béarn-Pyrénées). La remise en température ainsi que la 

remise en plats est réalisée directement dans les restaurants scolaires, par les agents municipaux. 

 

Plusieurs régimes alimentaires sont proposés au moment de l’iŶsĐƌiptioŶ :  

- Le menu standard, servi tous les jours 

- Le menu végétarien, servi tous les jours 

- Le menu végétarien ponctuel : uŶ ƌepas ǀĠgĠtaƌieŶ est pƌoposĠ à l’eŶfaŶt le jouƌ où le ŵeŶu 
standard comporte du porc 

 

3) Menus adaptés aux allergies alimentaires :  

La ĐuisiŶe ĐoŵŵuŶautaiƌe Ƌui fouƌŶit les ƌepas à la CoŵŵuŶe tƌaite uŶiƋueŵeŶt l’uŶ des ϯ 
allergènes majeurs suivants : 

1. Poisson et crustacés 

Ou Ϯ.     Œuf 
Ou 3.     Arachide et fruits à coque 

 

Un plat de remplacement est fourni systématiquement lorsque le PAI le prévoit (le PAI doit être 

ƌeŶouǀelĠ tous les aŶs et eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe sĐolaiƌe eŶ Đas d’ĠǀolutioŶ de l’alleƌgieͿ.  
 

 

 A paƌtiƌ de deuǆ alleƌgğŶes, la ĐuisiŶe ĐoŵŵuŶautaiƌe Ŷ’est pas eŶ ŵesuƌe de pƌoposeƌ uŶ 
menu adapté. Toutefois, les enfants concernés ont la possibilité de manger au sein des restaurants 

scolaires un « panier repas » fourni par la famille. Lors de la rédaction du PAI, le protocole de 

transport et de réception du panier repas est remis à la famille. 

 

En dehors de ce cas exceptioŶŶel, auĐuŶ eŶfaŶt Ŷ’est aĐĐeptĠ au ƌestauƌaŶt sĐolaiƌe aveĐ uŶ panier 

repas/pique-nique fourni par la famille. 

 

4) Réservations repas sur le portail famille  
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Le délai maximum pour réserver/annuler un repas, sur le portail famille, est de 4 jours AVANT la 

date prévue pour le repas. 

 

 

 Si le ƌepas d’uŶ eŶfaŶt Ŷ’a pas ĠtĠ ƌĠseƌvĠ (via le portail famille) dans les délais impartis, le 

responsable légal est immédiatement contacté pouƌ Ƌu’il vieŶŶe récupérer son enfant pour le 

repas.  

 

 

Article 7 : Dispositions spécifiques au CENTRE DE LOISIRS 

 

1) Fonctionnement général : 

 

Le Centre de loisirs de Jurançon accueille des enfants depuis les petites sections de maternelle 

jusƋu’à la 6ème.  

 

Les enfants, répartis en petits groupes en fonction de leur âge, participent à des activités diverses 

(jeux collectifs, activités manuelles, ateliers et sorties en extérieur). Ils sont encadrés par des 

animateurs qui les accueillent dans des lieux différents selon leur âge :   

- Les eŶfaŶts iŶsĐƌits eŶ petite seĐtioŶ ŵateƌŶelle jusƋu’au CP ans sont accueillis au centre de 

loisirs, rue Jean Moulin  

- Les enfants inscrits du CE1 à la 6ème sont accueillis dans les locaux des accueils périscolaires 

du groupe scolaire Jean Moulin  

Le programme des activités menées avec les enfants au Centre de Loisirs est mis à disposition des 

familles au niveau des Accueils Périscolaires, de la Maison Moureu, du Centre de loisirs, de la Mairie 

Principale, ainsi que sur le site internet de la commune (www.jurancon.fr). 

 

Le Centre de loisirs se ƌĠseƌǀe le dƌoit de ƌepoƌteƌ, ǀoiƌe d’aŶŶuleƌ les aĐtiǀitĠs ;Ǉ Đoŵpƌis les soƌties 
et/ou mini-ĐaŵpsͿ iŶsĐƌites daŶs la pƌogƌaŵŵatioŶ eŶ Đas d’iŶteŵpĠƌie, de Ŷoŵďƌe d’iŶsĐƌits 
insuffisant, ou de dĠfaut d’eŶĐadƌeŵeŶt.  
 

2) Les horaires : 

Les mercredis, en période scolaire : 11h30 - 18h30 

- Pour les enfants scolarisés à Louis Barthou ou Jean Moulin, ils sont pris en charge par les 

animateurs dès la sortie des classes à 11h30 

- Pour les autres enfants, ils sont accueillis dès 11h15 au centre de loisirs, rue Jean Moulin. 

Tous les enfants sont ensuite accompagnés au restaurant scolaire Jean Moulin pour y 

prendre le repas.  

 

A partir de 17h, les parents peuvent venir récupérer leurs enfants (départs échelonnés). 

 

Pendant les vacances scolaires : 7h30-18h30 

(Fermeture pendant les vacances de Noel) 

 

Il est possiďle d’iŶsĐƌiƌe uŶ eŶfaŶt eŶ jouƌŶĠe Đoŵplğte ;aǀeĐ ƌepasͿ ou eŶ deŵi - journée (avec ou 

sans repas).  

Les enfants peuvent être déposés :  

http://www.jurancon.fr/
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- Le matin, entre 7h30 et 9h  

- Le midi, entre 11h30 et 12h (demi-journée avec repas) et entre 13h30 et 14h (demi-journée 

sans repas) 

 

Les enfants peuvent être récupérés : 

- Le midi, entre 11h30 et 12h (matinée sans repas) 

- Le soir, entre 17h et 18h30. 

 

3) Encadrement  

Conformément aux décrets n°2002-883 et n°2002-884, les Ŷoƌŵes d’eŶĐadƌeŵeŶt appliƋuĠes au seiŶ 
du Centre de Loisirs sont : 

 

Les mercredis, en période scolaire : 

Groupe des – de 6 ans 1 animateur pour 10 mineurs 

Groupe des + de 6 ans 1 animateur pour 14 mineurs 

 

Pendant les vacances scolaires  

Groupe des – de 6 ans 1 animateur pour 8 mineurs 

Groupe des + de 6 ans 1 animateur pour 12 mineurs 

 

4) Réservations sur le portail famille : 

 

 Période scolaire (mercredi après-midi) : 

 

La ƌĠseƌvatioŶ ou l’aŶŶulatioŶ pour le mercredi après-midi se fait le mercredi précédent, dernier 

délai. 

 

 Petites vacances : 

 

Le délai de réservation ou d’aŶŶulatioŶ pour les petites vacances sera communiqué directement aux 

familles avant chaque vacances. 

 

 

 Eté (juillet-août) : 

 

Un calendrier spécifique d’iŶsĐƌiptioŶ pour les vaĐaŶĐes d’ĠtĠ est mis en place (réservation par 

période de 15 jours) : se renseigner auprès de la Maison Moureu. 

 

5) Liste d’atteŶte :  

 

DaŶs le Đas où les deŵaŶdes d’iŶsĐƌiptioŶ soŶt supĠƌieuƌes à la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil de l’ĠtaďlisseŵeŶt, 
uŶe liste d’atteŶte est ĐoŶstituĠe.  

Les eŶfaŶts eŶ liste d’atteŶte soŶt accueillis uniquement si une annulation au sein de la liste 

principale est enregistrée par le service périscolaire : les familles consultent le portail famille pour 

ǀĠƌifieƌ Ƌue l’iŶsĐƌiptioŶ est fiŶaleŵeŶt aĐĐeptĠe. 

 

6) Non-respect des horaires : 
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EŶ Đas de ƌetaƌd suƌ l’aĐĐueil du ŵidi ou du soiƌ, la personne venant récupérer son enfant doit 

signaler son retard en contactant directement le Responsable des Accueils Périscolaires : 

 

- Direction du Centre de loisirs / Cathy SERVANT : 05 59 98 19 82 

 

 

A ĐhaƋue ƌetaƌd ĐoŶstatĠ, l’adulte ǀeŶu ƌĠĐupĠƌeƌ uŶ eŶfaŶt sigŶe uŶ doĐuŵeŶt iŶdiƋuaŶt le teŵps 
de dĠpasseŵeŶt paƌ ƌappoƌt à l’hoƌaiƌe de feƌŵetuƌe du seƌǀiĐe.  
 

Au bout de 3 retards constatés, une pénalité financière est appliquée (Cf. article 15). L’appliĐatioŶ 
de cette sanction est notifiée au représentant légal par courrier ou mail. 

 

 

Article 8 : Gestion des absences 

Les responsables légaux sont tenus de prévenir le service Inscriptions Périscolaires de l’aďseŶĐe de 

leur enfant, quel que soit le service (Accueils périscolaires, restauration scolaire, Centre de loisirs) 

auquel celui-Đi est iŶsĐƌit, Ƌu’il soit paǇaŶt ou gƌatuit. 

EŶ Đas d’aďseŶĐe justifiĠe de l’eŶfaŶt ;suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐal paƌ eǆeŵpleͿ, si 
l’aŶŶulatioŶ du ƌepas/aĐĐueil ou jouƌŶĠe au ĐeŶtƌe de loisiƌs Ŷ’a pu ġtƌe faite daŶs les dĠlais iŵpaƌtis, 
une demande de remboursement peut être présentée au service périscolaire. Le justificatif doit être 

produit dans les 48h suivaŶt l’aďseŶĐe de l’eŶfaŶt. 

Pouƌ les faŵilles ďĠŶĠfiĐiaŶt d’aides ;CAF, CCAS, Conseil Départemental), si aucun justificatif 

d’aďseŶĐe Ŷ’est pƌĠseŶtĠ, l’appliĐatioŶ du pleiŶ taƌif est autoŵatiƋue. 

 

 En cas d'absence lors d'une séance d'atelier TAP, aucun remboursement n'est possible 

(paiement au forfait).  

 

 

 

Article 9 : Facturation / paiement 

 

 

Toute réservation (repas, accueils, journée au centre) non annulée  dans les délais impartis est due. 

Les aides ne seront pas appliquées. 

 

Les frais liés à la fréquentation des restaurants scolaires, des accueils périscolaires, du centre de 

loisirs sont payables mensuellement, à terme échu.  

 

Le règlement des factures doit être effectué avant la date butoir inscrite sur les factures. 

 

 

 Aucune facture ne sera adressée aux familles par voie postale ; l’eŶvoi des faĐtuƌes se fait paƌ 
email, suƌ l’adƌesse fournie par le responsable légal. Les factures peuvent être téléchargées sur le 

« compte famille ».  
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1) Modes de paiement acceptés :  

 

 A distance : 

- Par prélèvement bancaire (se rapprocher du Service Périscolaire) 

- Par chèque à l’oƌdƌe de « Régie périscolaire  », à adresser par courrier à Service périscolaire – 

6 rue de Borja 64 110 JURANCON 

 

 Auprès du service périscolaire (Maison Moureu), suƌ les hoƌaiƌes d’ouǀeƌtuƌe au puďliĐ : 

- En espèces (appoint demandé) 

- Paƌ ĐhğƋue à l’oƌdƌe de « Régie périscolaire » 

 

 

2) Gestion des impayés 

 

En cas de non-paieŵeŶt, l’AutoƌitĠ Teƌƌitoƌiale peut deŵaŶdeƌ au ƌĠgisseuƌ de ƌeĐettes de ďloƋueƌ 
l’aĐĐğs au poƌtail faŵille.  
Pour toute facture non réglée, le régisseur de recette engage une procédure de recouvrement 

contentieuse. Celle-ci consiste en l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ titƌe eǆĠĐutoiƌe de ƌeĐettes tƌaŶsŵis au TƌĠsoƌ 
Public. Le paiement de la facture impayée devra alors être effectué au Trésor Public à Lescar à 

réception de celui-ci.  

Si le portail famille a été bloqué, un justificatif de paiement, délivré par le Trésor Public au moment 

de la liďĠƌatioŶ de la dette paƌ l’usageƌ, deǀƌa ġtƌe pƌĠseŶtĠ au seƌǀiĐe pĠƌisĐolaiƌe pouƌ dĠďloƋueƌ 
l’aĐĐğs au poƌtail faŵille. 

 

3) Réclamations : 

 

EŶ Đas de ƌĠĐlaŵatioŶ, il ĐoŶǀieŶt de s’adƌesseƌ au service périscolaire. 

Toute contestation concernant un pointage ou le montant de la facture doit être faite avant la date 

butoir de paiement inscrite sur la facture. Au-delà, aucuŶe ĐoŶtestatioŶ Ŷ’est ƌecevable et aucune 

ƌĠgulaƌisatioŶ Ŷ’est possiďle. 
 

 

 

Article 10 : Tarifs 

 

L’eŶseŵďle des taƌifs (accueils périscolaire, Centre de Loisirs, restauration scolaire) est fixé par 

dĠliďĠƌatioŶ du CoŶseil MuŶiĐipal, Ƌui a ĐoŵpĠteŶĐe pouƌ ƌĠǀiseƌ l’eŶseŵďle de la grille tarifaire. 

 

Afin de prendre en compte au mieux les situations sociales de chacun, différentes catégories de tarifs 

sont instaurées pour les familles résidant à Jurançon. 

Le critère choisi pour établir les catégories de tarif est le Quotient familial, tel Ƌu’il est ĐalĐulĠ paƌ la 
Caisse d’AlloĐatioŶ Faŵiliale ;CAFͿ. 
 

Les tarifs sont disponibles et consultables : 

- sur la fiche MEMO tarifs-horaires-réservations portail famille jointe en annexe 

- sur le site internet de la Commune (www.jurancon.fr) 

- auprès du service Inscriptions Périscolaires (Maison Moureu) 

- sur place, dans chaque structure 
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Les faŵilles doiǀeŶt iŵpĠƌatiǀeŵeŶt fouƌŶiƌ eŶ dĠďut d’aŶŶĠe (septembre) et éventuellement en 

ŵaƌs ;daŶs le Đas d’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt de situatioŶͿ la fiche CAF sur laquelle apparaît le Quotient 

Familial qui correspond à leur situation. EŶ l’aďseŶĐe de Đe doĐuŵeŶt, le seƌviĐe pĠƌisĐolaiƌe 
appliquera par défaut le tarif plafond.  

 En cas de ĐhaŶgeŵeŶt de QF eŶ Đouƌs d’aŶŶĠe, sa prise en compte pour le calcul de la 

catégorie de taƌif appliĐaďle, Ŷe seƌa effeĐtiǀe Ƌu’à la date où ce quotient aura été transmis au 

Service inscriptions Périscolaires (pas de « rattrapage » possible). 

 

 

Article 11 : Santé  

 

Les encadrants ne sont pas autorisés à administrer un médicament ou autre produit 

pharmaceutique auǆ eŶfaŶts sauf daŶs le Đadƌe d’uŶ PƌotoĐole d’AĐĐueil IŶdiǀidualisĠ ;PAIͿ 
nécessaire pour les enfants souffrant de troubles de la santé. Aucun médicament ne doit être déposé 

dans les cartables ou mis dans les poches des enfants.  

 

En cas d'événement grave, accidentel ou non mettant en péril ou compromettant la santé de 

l'enfant, le responsable désigné par la famille est prévenu par téléphone ainsi que les services de 

secours si besoin. 

 

Article 12 : PAI – Pƌojet d’AĐĐueil IŶdividualisĠ  

 

Pour accueillir dans les meilleures conditions les enfants souffrant de certaines pathologies comme le 

diabète, troubles alimentaires ou autres, il est nécessaire que leur situation médicale soit 

parfaitement connue des services et que les personnels qui les encadrent en soient informés. Un 

Pƌojet d’AĐĐueil IŶdiǀidualisĠ ;PAIͿ doit ġtƌe ĠlaďoƌĠ. 
 

AfiŶ de ŵettƌe eŶ plaĐe uŶ PAI, les ƌespoŶsaďles lĠgauǆ doiǀeŶt se ƌappƌoĐheƌ du diƌeĐteuƌ d’ĠĐole,  
un formulaire leur sera alors remis. Ce document devra être dans un premier temps complété par le 

ŵĠdeĐiŶ tƌaitaŶt ou uŶ spĠĐialiste eŶ foŶĐtioŶ de la pathologie de l’eŶfaŶt ;pƌesĐƌiptioŶ du pƌotoĐole 
eŶ ŵettƌe eŶ plaĐe, pƌesĐƌiptioŶ ŵĠdiĐaŵeŶteuse…Ϳ aǀaŶt d’ġtƌe ƌeŵis au diƌeĐteuƌ d’ĠĐole. 
Dans un deuxième temps, loƌs d’uŶe ƌĠuŶioŶ oƌgaŶisĠe à l’iŶitiatiǀe du DiƌeĐteuƌ d’ĠĐole, le PAI finira 

d’ġtƌe Ġtaďli eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aǀeĐ le ŵĠdeĐiŶ sĐolaiƌe, les peƌsoŶŶels ŵuŶiĐipauǆ eŶĐadƌaŶts, les 
enseignants et les parents. Le document, une fois signé par les différentes parties dont le Maire de la 

CoŵŵuŶe ou l’uŶ de ses adjoiŶts paƌ dĠlĠgatioŶ, un exemplaire sera diffusé aux personnes 

intéressées. 

 

Pour les enfants non scolarisés dans une école publique de Jurançon et fréquentant le centre de 

loisirs, les parents doivent fournir la photocopie du PAI ainsi que la trousse de secours. 

 

 Pouƌ des ƌaisoŶs de sĠĐuƌitĠ, daŶs l’atteŶte de l’ĠtaďlisseŵeŶt de Đe PAI, les eŶfaŶts Ŷe 
pouƌƌoŶt pas ġtƌe aĐĐueillis au ƌestauƌaŶt de l’ĠĐole. 
 

 Les responsables légaux devront fournir, à la signature du PAI, une trousse contenant les 

médicaments et le protocole. Cette tƌousse suiǀƌa l’eŶfaŶt daŶs tous ses dĠplaĐeŵeŶts ;atelieƌs TAP 
/ Centre de loisirs). 
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Article 13 : Perturbations des services - mouvement de grève  

1) Temps scolaire : mise en place du service minimum 

Conformément à la loi du n°2008-790 du 20 août 2008, la Commune met en place un service 

d’aĐĐueil ŵiŶiŵuŵ loƌsƋue le tauǆ d’eŶseigŶaŶts ayant déclaré leur participation à la grève est égal 

ou supĠƌieuƌ à Ϯ5 % de l’effeĐtif total de l’ĠƋuipe eŶseigŶaŶte de Đette ĠĐole. 

AfiŶ d’oƌgaŶiseƌ au ŵieuǆ l’aĐĐueil des eŶfaŶts et leuƌ eŶĐadƌeŵeŶt, uŶ foƌŵulaiƌe d’iŶsĐƌiptioŶ au « 
service minimum » (accueil gratuit, sur les horaires habituels de classe) est soumis aux parents, 48h 

avant le jour de grève.    

 

2) Temps périscolaire / restauration scolaire :  

DaŶs le Đas d’uŶ ŵouǀeŵeŶt de gƌğǀe de la FoŶĐtioŶ PuďliƋue Teƌƌitoƌiale et/ou l’EduĐatioŶ 
Nationale, le fonctionnement des services peuvent être perturbés et engendrer une fermeture 

exceptionnelle des services (restauration scolaire, accueils périscolaires, centre de loisirs, études, 

TAP).  

DaŶs le Đas d’une fermeture exceptionnelle des restaurants scolaires les parents devront fournir un 

pique-nique. 

DaŶs le Đas où l’eŶseŵďle du personnel municipal est gréviste, aucun enfant ne sera accueilli sur le 

temps de la pause méridienne.  

En cas de fermeture des accueils ou des restaurants scolaires, auĐuŶe faĐtuƌatioŶ Ŷ’est faite auǆ 

familles.  

48h avant le jour de grève, la Commune communique aux parents (par mail / affichage dans les 

ĠĐolesͿ les ŵodalitĠs d’oƌgaŶisatioŶ eǆĐeptioŶŶelles de Đes seƌǀiĐes. 

 

 

Article 14: Dƌoit à l’iŵage 

 

Pendant les activités proposées aux enfants dans le cadre des accueils périscolaires ou du Centre de 

loisirs, le personnel encadrant (ou une personne habilitée par la commune) peut être amené(e) à 

prendre des photographies / filmer les enfants. Ces images sont réservées à une utilisation 

strictement coŵŵuŶale ;pƌogƌaŵŵe d’aĐtiǀitĠ, ŵagaziŶe municipal), et serviront à illustrer les 

actions menées pendant les temps périscolaires et/ou extrascolaires. 

 

Il est possible pour les responsables lĠgauǆ de s’opposeƌ à  l’eǆploitatioŶ de Đes iŵages : ce refus doit 

figurer dans le dossieƌ d’iŶsĐƌiptioŶ. 
 

 

Article 15 : Règles de conduite / pénalités 
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Coŵŵe à l’ĠĐole, pouƌ uŶ dĠƌouleŵeŶt seƌeiŶ et haƌŵoŶieuǆ au ƌestauƌaŶt sĐolaiƌe, auǆ aĐĐueils 
périsĐolaiƌes ou au ĐeŶtƌe de loisiƌs, il est deŵaŶdĠ à tous les eŶfaŶts d’aǀoiƌ des attitudes et des 
comportements respectueux des règles fixées et des personnes. 

 

Les difficultés importantes pouvant être rencontrées avec un enfant seront portées à la connaissance 

des parents et traitées avec ces derniers dans le cadre de rencontres organisées par les 

professionnels en charge de l’eŶĐadƌeŵeŶt des eŶfaŶts. 
 

EŶ Đas de faits ou d’agisseŵeŶts gƌaǀes ƌĠpĠtĠs ou de Ŷatuƌe à tƌouďleƌ le ďoŶ oƌdƌe et le ďoŶ 
fonctionnement des services, exprimés notamment par : 

- Un comportement indiscipliné constant et répété, 

- Une attitude agressive envers les autres élèves, 

- Un manque de respect caractérisé aux encadrants (animateurs, intervenants TAP et ATSEM) 

et personnels de service, 

- Des actes violents entraînant des dégâts matériels ou corporels, 

 

UŶe ŵesuƌe d’eǆĐlusioŶ teŵpoƌaiƌe du service pour une durée de 1 à 5 jours sera prononcée par 

l’autoƌitĠ teƌƌitoƌiale à l’eŶĐoŶtƌe de l’eŶfaŶt à Ƌui Đes faits ou agisseŵeŶts gƌaǀes soŶt ƌepƌochés.  

 

Cette ŵesuƌe d’eǆĐlusioŶ teŵpoƌaiƌe Ŷ’iŶteƌǀieŶdƌa toutefois Ƌu’apƌğs une rencontre formelle avec 

le ƌespoŶsaďle lĠgal aiŶsi Ƌu’uŶe lettƌe d’aǀeƌtisseŵeŶt exposant les faits ou agissements reprochés à 

leur enfant. 

 

Si après trois exclusions temporaiƌes le ĐoŵpoƌteŵeŶt de l’eŶfaŶt ĐoŶtiŶue de poƌteƌ atteiŶte au 
bon ordre et au bon fonctionnement du service, son exclusion définitive pourra être prononcée 

dans les mêmes conditions de forme et de procédure que pour une exclusion temporaire. 

 

Si un enfant est eǆĐlu de ŵaŶiğƌe teŵpoƌaiƌe ou dĠfiŶitiǀe, sa faŵille Ŷ’est ƌedeǀaďle Ƌue des 
repas/accueils/journées centre de loisirs réellement consommés. 

 

 

Article 16 : Responsabilités  

 

Compte tenu de la responsabilité de l'équipe d'encadrant relative à la sécurité générale des usagers, 

les animateurs pourront interdire sans appel toute action qu'ils jugeraient dangereuse pour l'enfant. 

 

La responsabilité de la commune n'est engagée que pendant les heures d'ouverture au public et 

seulement vis-à-vis des usagers en règle avec les présentes dispositions. 

 

La ǀille dĠĐliŶe toute ƌespoŶsaďilitĠ eŶ Đas de peƌte ou de ǀol d’oďjets peƌsoŶŶels ;jeuǆ ǀidĠo, 
téléphone, bijoux, etc.).  

 

 

Article 17: Application et exécution du règlement 

 

Le Maire de Jurançon, les responsables du Centre de Loisirs et des accueils périscolaires, les agents 

du service périscolaire, les animateurs sont chargés en ce qui les concerne de l'exécution du présent 

règlement.   

 


